
Les flics du SPVM impliqués dans des décès de citoyens 

 

 Le constable Mario Colaméo a abattu Serge Laforest, 33 ans, le 16 avril 1987. Le 

constable Jacques Marotte était également présent. 

 

 Le constable André Sarrazin a abattu Mark White, 30 ans, le 14 août 1987. La 

constable Michelina Iacovelli était également présente. 

 

 Le constable Allan Gossett, matricule 2283, a abattu Anthony Griffin, 19 ans, le 11 

novembre 1987. La constable Kimberley Campbell était également présente. 

 

 Le constable Alain Richard, matricule 1532, a abattu José Carlos Garcia, 43 ans, le 7 

octobre 1988. Les constables Lyne Fournier et Pierre Roberge étaient également 

présents, ce dernier ayant lui aussi fait feu sur la victime. 

 

 Le constable Dominique Chartier, matricule 1373, a abattu Yvon Lafrance, 40 ans, le 

3 janvier 1989. Les policiers André Voyer et Ghislain Laplante étaient également 

présents. 

 

 Le constable Gilbert Moreau, matricule 3700, a abattu Normand Major, 29 ans, le 28 

septembre 1989. La constable Sylvie Cadieux était également présente.  

 

 Les policiers Jean Chatigny, Daniel Pellerin et Daniel Rousseau ont abattu Leslie 

Presley, 26 ans, le 9 avril 1990.  

 

 Le constable Raymond Érick Masse, matricule 4835, a abattu Jorge Chavarria-Reyes, 

22 ans, le 22 novembre 1990. 

 

 Le sergent Michel Tremblay, matricule 783, a abattu Marcellus François, 24 ans, le 18 

juillet 1991. Le sergent-détective Pierre Sasseville, matricule 3926, et les constables 

André  Marcoux, matricule 1751, Gilbert Moreau, matricule 3700, Robert Chevigny, 

matricule 718, Pierre Vincent, matricule 4111, Guy Charbonneau, matricule 4814, 

Richard Bélair, matricule 244, Michel Wilson, matricule 4873, Réjean Galarneau,  

matricule 1219, Robert Chaudier, matricule 469, et Jacques Picard, matricule 3663, 

étaient également présents. 

 

 Les constables Marc-Yvan Martin, matricule 431, et Richard L’Oiseau, matricule 

3072, ont abattu Armand Fernandez, 24 ans, le 4 novembre 1991. 

 

 Le constable Richard Massé a abattu Trevor Kelly, 43 ans, le 1er janvier 1993. Le 

constable Sylvain Benoit était également présent.  

 



 Les constables Pierre Bergeron, matricule 1153, André Lapointe, matricule 3816, 

Michel Vadeboncoeur, matricule 4637, Louis Samson, matricule 1592, et Karl 

Anderson, matricule 4215, ont brutalisés Richard Barnabé, 38 ans, lequel a été plongé 

dans un coma végétatif jusqu’à son décès, le 2 mai 1996. La constable Manon 

Cadotte, matricule 194, la sergente Angèle Joyal, le lieutenant Michel Pohu, matricule 

199, et le directeur Jean-Pierre Auger étaient également présents.  

 

 Les constables Robert Gagnon et Mario Boucher ont abattu Paolo Romanelli, 23 ans, 

le 9 mars 1995. Le sergent-détective Patrick Sauvé, le lieutenant Jean Ferland et 

l’agent Louis Raymond étaient également présents. 

 

 Le constable Michel Garneau, matricule 2939, a abattu Martin Omar Suazo, 23 ans, le 

31 mai 1995. Les constables Dominique Chartier, matricule 1373, Yvon Grenon, 

matricule 318, Régis Migneault, matricule 4311, Éric Charbonneau, matricule 3097, 

et Sylvain Morin, matricule 4509, étaient également présents. 

 

 Le constable Soucy a abattu Michel Charrette, 36 ans, le 17 juin 1998. Le constable 

Iafigliola était également présent. 

 

 Le constable Giovanni Stante, matricule 1226, a brutalisé Jean-Pierre Lizotte, 45 ans, 

lequel est tombé dans un état de paralysie avant de rendre l’âme, le 16 octobre 1999. 

Le constable Sylvain Fouquette, matricule 0806, était également présent.  

 

 Le constable Stéphane Wall, matricule 2113, a abattu Carl Ouellet, 34 ans, le 31 mai 

2000. 

 

 Les constables Marc-André Dubé, matricule 3113, Josée Cottenoir, matricule 4471, 

Érik Lavallée, matricule 5036, ont brutalisés Michel Berniquez, 45 ans, avant que 

celui-ci ne décède, le 28 juin 2003. Les constables Claude Goulet, matricule 5026, 

Sandro Fabrici, matricule 5073, et Laurent Lisio, matricule 4002, étaient également 

présents. 

 

 La constable Marianne Giroux et la sergente-détective Chantal Émond ont abattu 

Stéphane Coulombe, 35 ans, le 24 juin 2004. La constable Giovanna Di Stefano, 

également présente, a aussi fait feu sans atteindre quiconque.  

 

 Le constable Yannick Bernier, matricule 5311, a abattu Mohamed Anas Bennis, 25 

ans, le 1er décembre 2005. Le constable Jonathan Roy, matricule 5832, était 

également présent. 

 

 Le constable Alain Desrochers, matricule 4660, a abattu Vianney Charest, 51 ans, le 9 

juillet 2007. Le constable Gabriel Laperrière-Kirella, matricule 6443, était également 

présent. 



 

 Le constable Yannick Bordeleau, matricule 3837, a utilisé le pistolet Taser contre 

Quilem Registre, 39 ans, lequel est décédé le 18 octobre 2007. Le constable Steeve 

Thibert, matricule 5169, était également présent  

 

 Le constable Jean-Loup Lapointe, matricule 3776, a abattu Fredy Villanueva, 18 ans, 

le 9 août 2008, en plus de blesser par balles deux amis de ce dernier. La constable 

Stéphanie Pilotte, matricule 6110, était également présente.  

 

 Le constable Gilbert F. Lortie, matricule 6233, a abattu Patrick Saulnier, 26 ans, le 6 

février 2011. Le constable Robert Fortin, matricule 6205, également présent, a lui 

aussi fait feu, sans atteindre quiconque. 

 

 Le constable Rock Lamarche, matricule 1668, a abattu Mario Hamel, 40 ans, et le 

constable François Gagné, matricule 5101, a abattu Patrick Limoges, 36 ans, le 7 juin 

2011. Les constables François Pelbois et Corriveau étaient également présents. 

 

 Le constable Jean-François Haman, matricule 031, a abattu Farshad Mohammadi, 34 

ans, le 6 janvier 2012. Le constable Nathan Pineault, matricule 6772, était également 

présent. 

 

 Le constable Marco Barcarolo a abattu Jean-François Nadreau, 30 ans, le 16 février 

2012.  

 

 Le constable Patrick Martineau, matricule 2486, a fait feu sur Robert Hénault, 70 ans, 

le 26 juillet 2013, lequel est décédé le 8 août 2013. Les constables Maxime Bolduc, 

matricule 6923, Renée Bergeron, matricule 2705, et Caroline Décary, matricule 3132, 

étaient également présents. 

 

 Le constable Dominic Julien, matricule 6334, a utilisé le pistolet Taser contre Donald 

Ménard, 41 ans, avant que celui ne décède, le 11 novembre 2013. Les constables  

Stanley Lacombe, matricule 6514, David Lambert, matricule 6237, et Jonathan 

Rochon-Cormier, matricule 6290, étaient également présents.  

 

 Le constable Mathieu Brassard, matricule 6070, a abattu Alain Magloire, 41 ans, le 3 

février 2014. Les constables Pascal Joly, matricule 6083, Alexandre Baribeau, 

matricule 5095, Jeanne Bruneau, matricule 6950, Alex Campeau, matricule 6234, 

Alexandre Camus, matricule 5667, et Denis Côté, matricule 3348, étaient également 

présents.  

 

 Les constables Manon Chassé, matricule 5619, et Daniel Touchette, matricule 3873, 

ont abattu René Gallant, 45 ans, le 31 mai 2015. 

 



 Le constable Christian Gilbert, matricule 3594, a abattu Bony Jean-Pierre, 46 ans, le 

31 mars 2016. 

 

 Le constable Marc-André Fillion, matricule 2057, a abattu André Benjamin, 63 ans, le 

25 avril 2016. Le constable Pierre Olivier-Guilbault, matricule 6939, également 

présent, a utilisé le pistolet Taser. 

 

 Le constable Antoine Brochet, matricule 7007, a abattu Jimmy Cloutier, le 6 janvier 

2017. Les constables Marc Matthieu Christin, matricule 5998, et David Provost, 

matricule 6113, étaient également présents. 

 

 Les constables Jérôme Babin, matricule 7383, Alexandre Bélair, matricule 7404, 

Jérôme Brassard, matricule 7389, et Karine Bujold, matricule 6181, ont brutalisés 

Koray Kevin Celik, 28 ans, lequel est décédé, le 6 mars 2017. 

 

 Le constable Vincent Rodier, matricule 7181, a abattu Noam Cohen, 27 ans, le 15 juin 

2017. Les constables Olivier Lapointe, matricule 5783, Michaël Miron, matricule 

7417, et Maryse Saint-Pierre, matricule 6756, étaient également présents. 

 

 Le sergent Jimmy Carl-Michon, matricule 5162, et le constable Simon Chrétien, 

matricule 7424, ont abattu Pierre Coriolan, 58 ans, le 27 juin 2017. Le sergent Vincent 

Moore, matricule 6323, qui a fait usage d’un fusil à balles de plastique, le constable 

Mathieu Girard, matricule 6599, qui a fait usage d’un pistolet Taser, et les constables 

Jérémie Ouellet Leclerc, matricule 7179, et Lysianne Lapointe, matricule 7441, 

étaient également présents. 

 

 

 


